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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. commerciale – N° 24/02327 – 04 décembre 2025

PLAN

1. De la mise en œuvre de la clause résolutoire : exigence d’une mise en
demeure accordant au débiteur un délai raisonnable d’exécution

1.1. De l’exigence d’un délai raisonnable, condition de régularité de la mise
en demeure
1.2. Du caractère déraisonnable du délai, manifestation de la mauvaise foi
du créancier

2. De la délégation en sous‐traitance : exigence du consentement du maître
de l’ouvrage en sa qualité de délégué

2.1. De l’exigence d’une convention tripartite, condition essentielle de la
délégation de paiement
2.2. Du défaut de garantie de la créance du sous-traitant, cause de nullité
du sous‐traité

TEXTE

Sous‐trai tance et droit commun des obligations. La sous‐trai tance
constitue l’une des opéra tions les plus répan dues de la vie des
affaires, en parti cu lier dans le domaine de la construc tion. Il en est
préci sé ment ques tion dans l’arrêt examiné rendu, le 4 décembre
2025, par la chambre commer ciale de la cour d’appel de Grenoble.
Toute fois, loin d’être limitée à des ques tion ne ments exclu sifs au
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domaine de la sous‐trai tance, cette déci sion présente un intérêt
certain pour le droit commun des obli ga tions — droit des contrats,
régime général — auquel elle apporte un éclai rage empreint de
consi dé ra tions pratiques. Sont concer nées la mise en demeure
préa lable à la mise en œuvre de la clause résolutoire 1, ainsi que la
délé ga tion de paiement 2 dans son rôle de garantie, accordée au
sous‐trai tant, aux fins de recou vre ment des sommes qui lui sont
dues, par l’entre prise prin ci pale, au titre des pres ta tions sous‐trai tées
qu’il a exécutées 3.

Énoncé des faits. En l’espèce, dans le cadre d’un marché de
concep tion‐réali sa tion, une fonda tion (le maître de l’ouvrage) a confié
l’exécu tion de travaux de construc tion à une société (l’entre prise
prin ci pale), laquelle a conclu un contrat de sous‐trai tance avec une
autre société (le sous‐trai tant) pour la réali sa tion du gros œuvre.
Repro chant des malfa çons au sous‐trai tant, l’entre prise prin ci pale a
fait parvenir à ce dernier un cour rier le mettant en demeure de
remé dier à ces manque ments, dans un délai de quarante‐huit heures.
Puis, une semaine plus tard, l’entre prise prin ci pale a mis en œuvre la
clause réso lu toire. Exci pant du carac tère abusif de cette réso lu tion, le
sous‐trai tant a assigné l’entre prise prin ci pale devant le tribunal de
commerce de Grenoble.

2

Procé dure et posi tion géné rale des problèmes. En cause d’appel, le
débat s’est notam ment porté, d’une part, sur l’effec ti vité de la mise en
demeure adressée au sous‐trai tant, au regard des dispo si tions des
articles 1224 et 1225 du Code civil et, d’autre part, sur la confor mité
des garan ties, accor dées au sous‐trai tant, au regard des dispo si tions
du premier alinéa de l’article 14 de la loi n  75‐1334 du 31 décembre
1975 rela tive à la sous‐traitance 4.

3

o

Problème et solu tion rela tifs à la mise en demeure préa lable à
l’acti va tion de la clause résolutoire. Concer nant le cour rier liti gieux
par lequel l’entre prise prin ci pale a mis en demeure le sous‐trai tant de
s’exécuter, si la cour d’appel de Grenoble a constaté que celui‐ci
« contient tous les éléments formels néces saire à la mise en
demeure », en revanche, la briè veté du délai accordé au sous‐trai tant
a cris tal lisé l’atten tion des juges : s’agis sait‐il d’un délai raison nable
lais sant, au débi teur, un temps suffi sant afin de pallier sa défaillance ?
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La cour a fina le ment jugé, sur le fonde ment des articles 1224 et 1225
du Code civil, que ledit cour rier « ne peut […] s’analyser en un
cour rier de mise en demeure préa lable à la mise en œuvre de la
clause réso lu toire ». Selon les juges, « le délai de 48 h laissé [au
sous‐trai tant] pour remé dier aux désordres invo qués par [l’entre prise
prin ci pale] n’est pas raisonnable, in abstracto au regard des délais
exigés par les textes, mais également in concreto, au vu du désordre
invoqué par [l’entre prise prin ci pale] ».

5

Problème et solu tion rela tifs aux garan ties offertes
au sous‐traitant. S’agis sant du défaut de garan ties dénoncé par le
sous‐trai tant, les juges greno blois ont relevé que les sommes dues à
celui‐ci par l’entre prise prin ci pale étaient garan ties à hauteur de
20‐% par un caution ne ment et, pour les 80 % restants, par une
clause du sous‐traité stipu lant que le sous‐trai tant avait droit à un
paie ment direct par le maître de l’ouvrage. S’est alors posée la
ques tion de savoir si cette clause, figu rant dans un contrat qui n’avait
pas été signé par le maître de l’ouvrage, constitue une délé ga tion de
paie ment, au sens des articles 1336 et suivants du Code civil, offrant
au sous‐trai tant une garantie effec tive pour le recou vre ment de ses
créances, comme l’exige l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975.

6

La cour d’appel de Grenoble apporte, à cette ques tion, une réponse
néga tive. D’après elle, dans la mesure où seuls l’entre prise prin ci pale
et le sous‐trai tant ont signé ce contrat, lequel ne comporte aucune
signa ture du maître de l’ouvrage, celui‐ci « ne remplit dès lors pas les
condi tions de la délé ga tion de paie ment, conven tion tripar tite ».
Ainsi, 80 % des sommes dues au sous‐trai tant n’ont pas été garan ties,
ce qui constitue une mécon nais sance de la règle posée par l’article 14
de la loi du 31 décembre 1975. L’entre prise prin ci pale, à défaut de
délé guer vala ble ment le maître de l’ouvrage au paie ment du
sous‐trai tant, « aurait dû fournir une caution sur la tota lité des
sommes, ce qu’elle recon naît ne pas avoir fait ». Toute fois, la Cour ne
prononce pas la nullité du sous‐traité dans la mesure où cette
sanc tion n’était pas demandée par le sous‐traitant.

7

Plan. L’arrêt sous analyse est d’un intérêt certain en ce qu’il permet
de revenir, de manière indé pen dante, sur deux aspects du droit
commun des obli ga tions. Tout d’abord, il suppose de s’inter roger sur
le contenu de la mise en demeure adressée, par un créan cier, à son
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débi teur défaillant avant toute acti va tion de la clause réso lu toire.
Cette mise en demeure doit être assortie, selon l’arrêt, d’un délai
raison nable, sous peine de ne pas satis faire aux condi tions légales (1).
Ensuite, dans un tout autre registre, la déci sion invite à se pencher
sur le délicat régime des garan ties en sous‐trai tance et, au regard du
droit commun, sur l’exigence, en matière de délé ga tion de paie ment,
du consen te ment du maître de l’ouvrage à revêtir le rôle de
délégué (2). Nous abor de rons succes si ve ment ces deux points en
remar quant que le premier concerne la créance de l’entre prise
prin ci pale contre le sous‐trai tant alors que le second, à l’inverse, a
trait à la créance du sous‐trai tant contre l’entre prise principale.

1. De la mise en œuvre de la
clause réso lu toire : exigence
d’une mise en demeure accor dant
au débi teur un délai raison ‐
nable d’exécution
Exigence d’un délai raison nable et mauvaise foi du créancier. La
mise en œuvre de la clause réso lu toire présente un risque d’abus 5 et
c’est la raison pour laquelle le légis la teur impose que le débi teur
défaillant soit, préa la ble ment, mis en demeure par le créan cier. Dans
l’arrêt sous analyse, la cour d’appel de Grenoble retient que, pour être
régu lière, cette mise en demeure doit octroyer, au débi teur, un délai
raison nable pour s’exécuter (1.1). C’est ainsi qu’elle vient sanc tionner,
en l’espèce, le carac tère dérai son nable du délai accordé au
sous‐trai tant par l’entre prise prin ci pale, carac té ri sant impli ci te ment
la mauvaise foi de cette dernière (1.2).

9

1.1. De l’exigence d’un délai raison nable,
condi tion de régu la rité de la mise
en demeure

Silence de la loi sur le contenu de la mise en demeure. L’article 1225
du Code civil prévoit, en son second alinéa, que la mise en œuvre de
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la clause réso lu toire « est subor donnée à une mise en demeure
infruc tueuse ». Le texte n’apporte aucune préci sion sur le contenu de
cette mise en demeure. Pour autant, en l’espèce, c’est bien le contenu
du cour rier liti gieux qui a conduit la cour d’appel à consi dérer que
celui‐ci ne pouvait être qualifié de mise en demeure. D’après les juges
palois, le délai d’exécu tion accordé au sous‐trai tant par l’entre prise
prin ci pale n’était pas suffi sam ment raison nable, notam ment « au
regard des délais exigés par les textes ».

Mais à quels textes, au juste, est‐il fait réfé rence ? La formule
inter roge en ce que l’article 1225 du Code civil, appli cable à la cause et
visé par l’arrêt, n’exige nulle ment que la mise en demeure doive
accorder, au débi teur, un délai raison nable pour exécuter ses
enga ge ments. En matière de réso lu tion extra ju di ciaire du contrat,
seul l’article 1226 du Code civil impose, en son premier alinéa, que la
mise en demeure du débi teur s’accom pagne d’un tel délai
raison nable, afin de lui offrir la possi bi lité de remé dier à sa
défaillance. Or ce texte ne concerne que la réso lu tion unila té rale par
voie de noti fi ca tion et non, comme en l’espèce, la mise en œuvre de la
clause réso lu toire qui constitue, quant à elle, un mode conven tionnel
de réso lu tion du contrat.

11

Inter pré ta tion de la loi quant à l’exigence d’un délai raisonnable.
Cela étant, la solu tion de la cour d’appel de Grenoble appa raît
justi fiée car, en dépit du silence de l’article 1225 du Code civil, il ne
saurait être contesté qu’une mise en demeure, préa lable à l’acti va tion
d’une clause réso lu toire, doive être assortie d’un délai permet tant au
débi teur de s’exécuter 6. Cette exigence se déduit, direc te ment, du
libellé du second alinéa de l’article 1225 du Code civil, lequel
subor donne la mise en œuvre de la clause réso lu toire à une mise en
demeure restée « infruc tueuse ». Ce critère de l’infruc tuo sité
témoigne, en creux, de ce que la fonc tion de cette mise en demeure
n’est certai ne ment pas de consti tuer le débi teur en retard, mais, au
contraire, de lui laisser une ultime chance de s’exécuter 7 — ce qui
implique, néces sai re ment, qu’un certain délai lui soit octroyé à
cette fin 8.

12

Néan moins, si la mise en demeure suppose qu’un délai d’exécu tion
soit accordé au débi teur, ce délai doit‐il néces sai re ment être
raison nable ? La réponse appa raît posi tive. Ration nel le ment, tout
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délai accordé à un débi teur pour s’exécuter doit, par essence, être
raison nable : le débi teur, en effet, doit béné fi cier d’une durée
suffi sante pour qu’il lui soit possible de réaliser la pres ta tion
inexé cutée ou mal exécutée. À défaut, celui‐ci n’aurait aucune chance
de corriger le tir et, partant, la mise en demeure n’aurait, en toute
hypo thèse, aucune chance d’être fruc tueuse. La raison d’être des
pres crip tions du second alinéa de l’article 1225 du Code civil, en ce
qu’elles visent à offrir au débi teur une « sorte de délai
de rattrapage 9 », s’en verrait ainsi bafouée. Il appa raît donc que le
créan cier qui, en connais sance de cause, fixe rait un délai qu’il sait par
essence dérai son nable serait de mauvaise foi. Or la bonne foi du
créan cier figure parmi les condi tions de mise en œuvre de la
clause résolutoire.

1.2. Du carac tère dérai son nable du
délai, mani fes ta tion de la mauvaise foi
du créancier
Exigence de bonne foi du créancier. L’article 1225 du Code civil est
égale ment muet sur l’exigence de bonne foi du créan cier dans la mise
en œuvre de la clause réso lu toire. Il s’agis sait, pour tant, d’une
exigence juris pru den tielle anté rieure à la réforme du droit des
contrats, issue de l’ordon nance n  2016‐131 du 10 février 2016, et
fondée sur l’ancien article 1134 du Code civil 10. Néan moins, en dépit
de ce silence de la loi quant à cette condi tion, les clauses réso lu toires
conclues sous l’empire du droit nouveau y sont soumises, dès lors que
le nouvel article 1104 du Code civil impose aux parties de faire preuve
de bonne foi au cours des phases succes sives de négo cia tion, de
forma tion et d’exécu tion du contrat 11.

14

o

La mauvaise foi du créan cier, dans la mise en œuvre de la clause
réso lu toire, peut se mani fester de diffé rentes manières 12. L’exemple
emblé ma tique est celui du créan cier qui, sciem ment, place son
débi teur dans une situa tion de nature à l’empê cher d’exécuter
ses engagements 13. En l’espèce, c’est typi que ment dans une telle
situa tion que l’entre prise prin ci pale a placé le sous‐trai tant, en ne lui
accor dant qu’un très bref délai de quarante‐huit heures pour
remé dier à des malfa çons dont la reprise néces si tait,
indis cu ta ble ment, davan tage de temps.
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Mani fes ta tion de la mauvaise foi du créancier. Lorsque la cour
d’appel de Grenoble prive d’effet la clause réso lu toire liti gieuse au
motif que le délai d’exécu tion accordé au sous‐trai tant par
l’entre prise prin ci pale est dérai son nable, c’est, en vérité, la mauvaise
foi de cette dernière qu’elle vient impli ci te ment sanc tionner.
Autre ment dit, est de mauvaise foi le créan cier qui, par une mise en
demeure préa lable à l’acti va tion d’une clause réso lu toire, accorde à
son débi teur un délai qu’il sait beau coup trop court pour que celui‐ci
puisse utile ment s’exécuter. La fixa tion d’un délai dérai son nable a été
perçue, en l’espèce, comme une irré gu la rité de la mise en demeure
alors que cette circons tance pouvait, plus direc te ment, carac té riser
la mauvaise foi de l’entre prise prin ci pale. Cette carac té ri sa tion
suffi sait à priver d’effet la mise en œuvre de la clause réso lu toire, sans
qu’il soit néces saire de s’inter roger, dans le silence de l’article 1225 du
Code civil, sur les mentions impé ra tives que doit comporter une mise
en demeure.

16

En défi ni tive, la solu tion aurait peut‐être gagné en clarté si elle avait
été fondée sur les dispo si tions de l’article 1104 du Code civil, dès lors
qu’une juris pru dence constante, comme ci‐dessus rappelé, exige du
créan cier qu’il soit de bonne foi dans la mise en œuvre de la clause
réso lu toire. Sous ce prisme, la solu tion se serait inscrite, sans
diffi culté, dans le sillage de cette lignée juris pru den tielle bien établie.
Néan moins, le raison ne ment adopté par la cour d’appel de Grenoble,
sur le fonde ment de l’article 1225 du Code civil, est inté res sant sur le
plan stra té gique. Cette voie pour rait permettre, dans les hypo thèses
où la mauvaise foi du créan cier ne pour rait être carac té risée de
manière évidente, de faire fi de cette mauvaise foi tout en privant
quand même d’effet une clause réso lu toire au seul motif que le délai,
octroyé au débi teur via la mise en demeure, est objec ti ve ment
trop bref.
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2. De la délé ga tion en sous‐trai ‐
tance : exigence du consen te ment
du maître de l’ouvrage en sa
qualité de délégué
Carac tère tripar tite de la délé ga tion et nullité du sous- traité. La
cour d’appel de Grenoble a relevé que, quand bien même une clause
du sous‐traité liti gieux stipu lait que le sous‐trai tant avait droit à un
paie ment direct par le maître de l’ouvrage pour une partie des
sommes qui lui étaient dues, celui‐ci n’avait nulle ment signé l’acte.
Elle a alors estimé que cette clause ne pouvait consti tuer une
délé ga tion de paie ment, celle‐ci devant néces sai re ment prendre la
forme d’une conven tion tripar tite à laquelle le maître de l’ouvrage, en
tant que délégué, doit consentir (2.1). En l’absence de délé ga tion, il
adve nait que la créance du sous‐trai tant n’était, in fine, que très
partiel le ment garantie par un caution ne ment, ce qui contre ve nait aux
dispo si tions de l’article 14 de la loi n  75‐1334 du 31 décembre 1975.
Les juges en ont ainsi déduit que le sous‐traité était exposé à la
nullité (2.2).

18

o

2.1. De l’exigence d’une conven tion
tripar tite, condi tion essen tielle de la
délé ga tion de paiement

Consen te ment néces saire du maître de l’ouvrage en sa qualité
de délégué. Confor mé ment à l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975,
la créance du sous‐trai tant n’a pas à être garantie par un
caution ne ment « si l’entre pre neur délègue le maître de l’ouvrage au
sous‐trai tant dans les termes de l’article 1338 du Code civil, à
concur rence du montant des pres ta tions exécu tées par le
sous‐trai tant », c’est‐à‐dire au travers d’une délé ga tion impar faite
et incertaine 14. Cette délé ga tion permet au sous‐trai tant (délé ga taire)
d’obtenir auprès du maître de l’ouvrage (délégué) le paie ment d’une
somme corres pon dant au montant de la créance dont il est titu laire
contre l’entre prise prin ci pale (délé gant), au titre des pres ta tions qu’il
a exécu tées. En l’espèce, la cour d’appel de Grenoble a jugé qu’une
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simple clause du sous‐traité, stipu lant que le sous‐trai tant a droit à
un paie ment direct par le maître de l’ouvrage, ne constitue pas une
délé ga tion de paie ment dans la mesure où ce dernier, qui est un tiers
au sous‐traité, n’a pas signé cet acte et n’a donc pas embrassé la
qualité de délégué. La solu tion, déjà dégagée par la Cour
de cassation 15, est parfai te ment justi fiée. Le maître de l’ouvrage, en
tant que délégué au paie ment, aurait dû consentir à cet
aména ge ment conven tionnel pour que celui‐ci puisse être qualifié de
délé ga tion, au sens des articles 1336 et suivants du Code civil. Le seul
accord conclu entre le délé gant et le délé ga taire ne suffit pas, en
effet, à mettre en place une délé ga tion de paiement 16. Celle‐ci aurait
dû s’opérer, selon les juges, au travers d’une « conven tion tripar tite »
— ce qui, ici, n’était pas le cas.

Néces sité d’une « conven tion tripar tite » ? Mais la délé ga tion de
paie ment doit‐elle néces sai re ment revêtir, comme l’affirme la cour
d’appel de Grenoble, la forme d’une « conven tion tripar tite » ? Le
premier alinéa de l’article 1336 du Code civil définit la délé ga tion
comme une « opéra tion » ; celle‐ci n’est donc dési gnée par la loi ni
comme une conven tion ni comme un contrat 17. Il est vrai que les
notions de convention et de contrat ne sont pas syno nymes, dans la
mesure où le contrat est une variété parti cu lière de convention 18.
Ceci étant, l’emploi, par les juges, de l’expres sion de « conven tion
tripar tite » laisse entendre que la délé ga tion doit être constatée dans
un acte unique 19. Cette concep tion appa raît quelque peu réduc trice.
S’il est clair, comme le retient la cour d’appel, que la délé ga tion
néces site le consen te ment du délégué, il n’en demeure pas moins que
l’opéra tion peut vala ble ment procéder de la somme de deux contrats
distincts, l’un liant le délé gant au délégué et l’autre le délégué
au délégataire 20. Un tel aména ge ment ne semble pas prohibé dès lors
que la délé ga tion est définie par la loi, au sens large, comme une
« opéra tion ». Hormis cette remarque, la déci sion de la cour d’appel
de Grenoble mérite une totale appro ba tion dès lors que la délé ga tion,
quelles que soient les moda lités selon lesquelles elle est mise en
place, implique simul ta né ment trois personnes qui doivent, chacune,
y consentir 21. Ainsi, en l’absence de délé ga tion de paie ment en
garantie de la créance du sous‐trai tant, les juges greno blois
retiennent que les pres crip tions impé ra tives de l’article 14 de la loi du
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31 décembre 1975 n’ont pas été respec tées. Le sous‐traité était donc
exposé au risque d’être frappé de nullité.

2.2. Du défaut de garantie de la créance
du sous- traitant, cause de nullité
du sous‐traité
Exigence d’une garantie couvrant la tota lité des sommes dues
au sous‐traitant. Tel que l’exige l’article 14 de la loi du 31 décembre
1975, le caution ne ment ou la délé ga tion de paie ment doit, à peine de
nullité du sous‐traité, garantir « les paiements de toutes les sommes
dues par l’entre pre neur au sous‐trai tant » (nous souli gnons). En
l’espèce, les juges greno blois constatent que le caution ne ment, fourni
au sous‐trai tant, ne garan tis sait qu’une part très rési duelle de la
créance du sous‐trai tant (20 %), alors que l’essen tiel de celle‐ci
devait être garantie par la délé ga tion de paie ment liti gieuse (80 %). La
consta ta tion de l’inexis tence de cette délé ga tion a natu rel le ment
conduit la cour d’appel à juger que les exigences de l’article 14 de la loi
du 31 décembre 1975 n’ont pas été respec tées. À défaut de délé ga tion,
seuls 20 % de l’ensemble des sommes dues au sous‐trai tant
béné fi cient d’une garantie effec tive, au travers du caution ne ment,
alors que le texte exige que la tota lité de ces sommes
soient garanties 22. Ainsi, comme le relève l’arrêt sous analyse, à
défaut de délé ga tion, l’entre prise prin ci pale « aurait dû fournir une
caution sur la tota lité des sommes [dues au sous‐trai tant], ce qu’elle
recon naît ne pas avoir fait ». En consé quence, le sous‐traité aurait pu
être frappé de nullité ; or la cour d’appel ne prononce pas cette
sanc tion en ce que celle‐ci n’a pas été réclamée par le sous‐traitant.

21

Impos si bi lité de relever d’office la nullité du sous‐traité.
Tradi tion nel le ment, il est admis que seule la nullité absolue, en ce
qu’elle vise à protéger l’intérêt général (d’où la notion d’ordre public
de direc tion), peut être relevée d’office par le juge 23. À l’inverse,
comme le prévoient les dispo si tions du premier alinéa de l’article 1181
du Code civil, « la nullité rela tive ne peut être demandée que par la
partie que la loi entend protéger ». En l’espèce, le sous‐trai tant,
béné fi ciaire exclusif des dispo si tions protec trices de l’article 14 de la
loi du 31 décembre 1975, n’a pas demandé à ce que le sous‐traité,
faute de garan ties suffi santes, soit frappé de nullité. La cour d’appel
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NOTES

1  Sur la clause réso lu toire, voir dans la présente revue : S. Zinty, « Sort de la
clause réso lu toire du bail commer cial en cas de procé dure collec tive du
preneur » (note sous CA Grenoble, ch. com., 17 mars 2022, n  21/03222),
BACAGe, n  1, 2023, DOI : 10.35562/bacage.158.

2  Sur la distinc tion de la délé ga tion de paie ment et de l’indi ca tion de
paie ment, voir dans la présente revue : S. Mille ville, « L’indi ca tion de
paie ment ne permet pas d’être payé… » (note sous CA Grenoble, ch. com.,
30 novembre 2023, n  21/05171), BACAGe, n  4, 2025, DOI :
10.35562/bacage.1129.

3  Pour aperçu général du régime des garan ties dont béné ficie le
sous‐trai tant en vertu de l’article 14 de la loi n  75‐1334 du 31 décembre 1975
rela tive à la sous‐trai tance, voir : S. Abba tucci, « Les garan ties de paie ment
des sous‐trai tants », RDI 2013. 41.

n’a donc pas prononcé cette sanc tion et doit être approuvée de s’en
être abstenue : la nullité, visée le texte susmen tionné, est
bien relative 24 ; elle ne saurait donc être relevée d’office par le juge.
Cela étant, dans la mesure où le sous‐traité a malgré tout reçu, même
de manière impar faite et incom plète, une exécu tion par le
sous‐trai tant, ce dernier pouvait‐il seule ment en demander la
nullité ? Ne l’aurait‐il pas taci te ment confirmé, au sens du
troi sième alinéa de l’article 1182 du Code civil ? Ce texte prévoit,
néan moins, que ce n’est qu’« en connais sance de la cause de nullité »
que l’exécu tion volon taire du contrat vaut confir ma tion. Le
sous‐trai tant avait- il conscience que le sous‐traité liti gieux était
exposé à un risque de nullité ? Rien n’est moins sûr, en vérité, dès lors
que la volonté tacite de confirmer le contrat doit s’appré cier
stric te ment, celle‐ci ne devant pas être équivoque 25. En toute
hypo thèse, la ques tion ne se posait pas, en l’espèce, dès lors que le
sous‐trai tant ne récla mait pas la nullité du sous‐traité. Au contraire,
il semble même que le sous‐trai tant n’avait aucune inten tion de se
défaire des liens contrac tuels l’unis sant à l’entre prise prin ci pale,
puisqu’il repro chait à cette dernière une mise en œuvre abusive de la
clause réso lu toire stipulée dans le sous‐traité.
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4  Ce texte prévoit, pour rappel, qu’« à peine de nullité du sous‐traité les
paie ments de toutes les sommes dues par l’entre pre neur au sous‐trai tant,
en appli ca tion de ce sous‐traité, sont garantis par une caution person nelle
et soli daire obtenue par l’entre pre neur d’un établis se ment qualifié, agréé
dans des condi tions fixées par décret. Cepen dant, la caution n’aura pas lieu
d’être fournie si l’entre pre neur délègue le maître de l’ouvrage au
sous‐trai tant dans les termes de l’article 1338 du Code civil, à concur rence
du montant des pres ta tions exécu tées par le sous‐trai tant ».

5  J. Flour, J.‐L. Aubert et É. Savaux, Droit civil. Les obli ga tions.
L’acte juridique, éd. Dalloz, coll. « Sirey Univer sité », Paris,
2024, 18  éd., n  905, p. 1150.

6  F. Terré, P. Simler, Y. Lequette et F. Chénedé, Droit civil. Les obligations,
éd. Dalloz, coll. « Précis », Paris, 2022, 13  éd., n  801, p. 895 ; J. Flour,
J.‐L. Aubert et É. Savaux, Droit civil. Les obli ga tions. L’acte juridique, op. cit.,
n  908, p. 1154.

7  Sur la distinc tion des diffé rentes fonc tions de la mise en demeure selon
que celle‐ci a pour fonc tion de consti tuer le débi teur en retard ou de lui
offrir une ultime chance de s’exécuter, voir : O. Deshayes, « La mise en
demeure préa lable aux sanc tions de l’inexé cu tion contrac tuelle : état des
lieux critique après la réforme de 2016 », RDC, mars 2019, n  115x3,
pp. 29‐37.

8  En ce sens : N. Hage‐Chahine, Rép. civ. Dalloz, voir « Réso lu tion —
Rési lia tion », n  68.

9  O. Deshayes, « La mise en demeure préa lable aux sanc tions de
l’inexé cu tion contrac tuelle : état des lieux critique après la réforme de
2016 », op. cit., p. 32.

10  Pour des illus tra tions juris pru den tielles récentes, mais rendues sur le
fonde ment de l’ancien droit (C. civ., anc. art. 1134), voir : Cass. 3  civ., 8 juillet
2021, n  20‐10.803 ; D. 2022, Pan. 310, obs. R. Beffa, Cass. 3  civ., 15 février
2023, n  22‐11.393.

11  G. Chan tepie et M. Latina, Le nouveau droit des obli ga tions. Commen taire
théo rique et pratique dans l’ordre du Code civil, éd. Dalloz, Paris,
2024, 3  éd., n  652, p. 711, selon lesquels « le fait que le légis la teur n’ait pas
ajouté que la rupture soit de bonne foi ne devrait rien changer, l’exécu tion
pouvant inclure l’inexé cu tion, et donc la rupture ».
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12  Voir, notam ment : J. Flour, J.‐L. Aubert et É. Savaux, Droit civil. Les
obli ga tions. L’acte juridique, op. cit., n  909, p. 1155 ; S. Porchy‐Simon, Droit
des obligations, éd. Dalloz, coll. « Hyper Cours », Paris, 2025, 17  éd., n  572,
p. 320. 

13  Voir, p. ex. : Cass. 3  civ., 16 octobre 1976, n  72‐11.956.

14  Sur l’inop po sa bi lité des excep tions dans la délé ga tion en sous‐trai tance,
voir : Cass. 3  civ., 27 novembre 2025, n  23‐21.762 ; D. actu., 12 décembre
2025, obs. S. Cacioppo ; RDI 2026. 148, obs. N. Bonnardel.

15  Cass. 3  civ., 3 février 2004, n  02‐19.147 ; RDI 2004. 441, obs.
H. Périnet‐Marquet ; Cass. 3  civ., 10 juillet 2012, n  11‐20.976 ; RDI 2012. 503,
obs. H. Périnet‐Marquet.

16  Tout comme le seul contrat conclu entre le délégué et le délé gant ne
permet pas, non plus, d’opérer une délé ga tion, voir à ce propos :
M. Julienne, Régime général des obligations, éd. LGDJ, Paris,
2024, 5  éd., n  424, p. 296.

17  À la diffé rence de la nova tion, dési gnée par le premier alinéa de
l’article 1329 du Code civil comme « un contrat qui a pour objet de
substi tuer à une obli ga tion, qu’elle éteint, une obli ga tion nouvelle qu’elle
crée ».

18  L. Aynès, « Le contrat, loi des parties », Cahiers du
Conseil constitutionnel, n  17, mars 2005, note n  1.

19  À ce titre, il est à relever que, pour motiver sa posi tion, la cour d’appel de
Grenoble reprend litté ra le ment la formule d’auteurs (S. Abba tucci et
R. Bangala, Rép. com. Dalloz, voir « Sous‐trai tance », n  158) en affir mant
que, « pour lever toute ambi guïté et satis faire aux obli ga tions de la loi de
1975, il convient ainsi d’établir une conven tion tripar tite dans laquelle le
maître de l’ouvrage accepte expres sé ment de s’engager au profit du
sous‐trai tant et de prévoir les moda lités selon lesquelles les paie ments
seront effec tués ». L’exigence d’un acte unique, consta tant le consen te ment
des trois parties, ressort très nette ment de cette formule.

20  M. Julienne, Régime général des obligations, op. cit., n  423, p. 295.
Contra : P. Dele becque et F.‐J. Pansier, Droit des obli ga tions. Régime général,
éd. Lexis Nexis, coll. « Objectif droit Cours », Paris, 2025, 11  éd., n  330,
p. 307, qui estiment que « la délé ga tion est une conven tion tripar tite » et
qu’elle « suppose un acte tripar tite » ; S. Abba tucci et R. Bangala, Rép.
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com. Dalloz, voir « Sous‐trai tance », n  158, dont la formule est reprise dans
l’arrêt commenté (voir supra, note n  19).

21  V. Forti, Régime général des obligations, éd. Bruy lant, coll. « Para digme »,
Bruxelles, 2023, 2  éd., n  258, p. 212.

22  Il est à noter que les consé quences auraient été iden tiques si, à l’inverse,
la délé ga tion avait été valable et le caution ne ment annulé : seules 80 % des
sommes dues au sous‐trai tant auraient été effec ti ve ment garan ties, et non
la tota lité comme l’exige l’article 14 de la loi du 31 décembre 1975.

23  Même si, en pratique, cette règle n’est pas d’une évidence absolue, en
parti cu lier en droit de la consom ma tion, voir à ce propos : J.‐J. Lemou land,
G. Piette et J. Hauser, Rép. civ. Dalloz, voir « Ordre public et bonnes
mœurs », n  213 et suiv. Voir égale ment, en juris pru dence :
Cass. 1  civ., 1  octobre 2014, n  13‐21.801 ; D. 2015. 597, obs. E. Poillot ; JCP
2014, n  1195, obs. N. Sauphanor‐Brouillaud, qui retient que « le juge national
est tenu d’examiner d’office le carac tère abusif des clauses contrac tuelles
invo quées par une partie dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait
néces saires à cet effet ».

24  Cass. 3  civ., 23 novembre 2023, n  22‐21.463 ; CCC 2024, n  22, obs.
L. Leve neur. Sur le carac tère relatif de la nullité prévue par l’article 14 de la
loi du 31 décembre 1975, voir : S. Abba tucci et R. Bangala, Rép. com. Dalloz,
voir « Sous‐trai tance », n  164 et suiv.

25  S. Porchy‐Simon, Droit des obligations, op. cit., n  341, p. 197.

RÉSUMÉ

Français
Il est des affaires qui offrent un éclai rage précieux sur le droit commun des
obli ga tions alors même qu’elles concernent, à la base, un contrat soumis à
des règles spéciales. L’arrêt commenté en est une illus tra tion. À partir d’un
conten tieux relatif à un contrat de sous‐trai tance, la cour d’appel de
Grenoble apporte des préci sions utiles, d’une part, quant au contenu de la
mise en demeure préa lable à l’acti va tion d’une clause réso lu toire et, d’autre
part, s’agis sant de la néces sité du consen te ment du délégué dans le cadre
d’une délé ga tion de paiement.
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